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La Région Sud remet les prix du concours
‘Pour en finir avec le harcèlement scolaire’

À l’occasion de la journée internationale contre le harcèlement scolaire, qui a eu lieu le 10
novembre dernier, les élus de la Région Sud se sont réunis pour remettre les prix régionaux aux
lauréats du concours ‘Pour en finir avec le harcèlement scolaire’.

Ce concours représente l’un des volets fondamentaux du Plan régional de lutte contre le harcèlement
scolaire. Trois objectifs s’en dégagent : sensibiliser les lycéens et leur entourage, permettre aux lycéens
de devenir des acteurs de la prévention et de la lutte contre le harcèlement scolaire, et favoriser la mise
en œuvre de projets novateurs, expérimentaux ou pérennes dans les établissements scolaires. « Ce Prix
régional vient récompenser les initiatives des jeunes et a pour vocation d’enrichir leur parcours citoyen »,
a expliqué Renaud Muselier, président de la Région Sud.
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Le concours a permis aux jeunes de participer à une cause importante,  tout  en faisant preuve de
créativité. Ils ont dû concevoir des productions vidéos, des affiches et des dessins de prévention. Le
premier prix a été remporté par le Lycée de la Méditerranée à La Ciotat, pour la réalisation d’une affiche
et d’une courte vidéo, qui a remporté 3 000€. Le deuxième prix a été attribué au Lycée Thomas Edison à
Lorgues, pour la production d’une vidéo et d’une affiche, qui a remporté 2 000€. Le Lycée Pierre et Marie
Curie, situé à Menton, a remporté le troisième prix, c’est-à-dire 1 000€, pour ses créations de dessins et
de bandes dessinées. Le jury a également attribué son prix spécial, qui est revenu au Lycée Jacques
Audiberti  à  Antibes,  pour  sa  création  d’un  site  collaboratif  contre  le  harcèlement  scolaire  et  le
cyberharcèlement.
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